
 

Les prairies dans le RPG, localisation et 
altitude. 
Contribution de l’unité INRAe US ODR aux travaux 
d’évolution du dispositif d’Informations et Suivi Objectif 
des Prairies ISOP (2020-2021). 





 

1 Seront présentes dans le RPG les prairies appartenant à des exploitations agricoles « PAC », que ces prairies 
soient primées ou pas : elles apparaissent dès que l’exploitation possède au moins une parcelle 
« subventionnée PAC », même si la parcelle en prairie n’est sujette à aucune aide. Les agriculteurs ont en effet 
obligation (depuis 2010) de déclarer toutes les parcelles de leur exploitation si au moins l’une d’entre elles 
bénéficie d’une aide (subventions PAC du 1er pilier ainsi que les mesures surfaciques du 2Nd pilier). 
 
2 Vu notamment lors de l’établissement des séquences de cultures en superposant les campagnes RPG 
successives. Des parcelles ont été observées comme étant déclarées en prairie temporaire plus de 5 ans. Ce 
phénomène doit être négligeable, toutefois localement de tels biais pourraient être « fréquents ». 



 

3 Sélection établie par Gaëtan Louarn, INRAE, Unité de Recherche Pluridisciplinaire Prairies et Plantes 
Fourragères (P3F)  



Tableau 1 – RPG, cultures retenues parmi les 3 groupes de cultures dédiés aux surfaces en herbe, au sens large. 



Figure 1 – Surfaces en herbe dans le RPG 2018 (cumul PP, PT et PA), par région fourragère. 



Figure 2 – Evolution du total PP + PT entre 2015 et 2018, par région fourragère  (sources : RPG) 



 

 

4 Fichier fourni par Françoise Ruget., INRAE, UMR EMMAH. 
 
5 Source TERUTTI à vérifier/valider  
 
6 Les RF 7302, 7303 et 7317 du référentiel RF 2018 n’apparaissent pas dans les tables de 1998 (associées au référentiel RF 

1998). Idem pour 2207 et 2208, 8216 et 8300. 

 
7 Seront présentes dans le RPG les prairies appartenant à des exploitations agricoles « PAC », que ces prairies 
soient primées ou pas : elles apparaissent dès que l’exploitation a au moins une parcelle « subventionnée 
PAC », même si la parcelle en prairie n’est sujette à aucun paiement (subventions PAC du 1er pilier ainsi que les 
mesures surfaciques du 2Nd pilier).  



Figure 3 – Surface en PA, PT et PP en 1997 et selon le RPG en moyenne sur la période 2015-2018. 



•

Figure 4 – Répartition des différentes types de prairies dans les régions fourragères, surfaces moyennes 2015-2018 

•



Tableau 2 – composition des, surfaces en prairies dans la RF 2101. (Campagne 2018, résultats 
similaires pour les 2 1ère catégories entre 2015 et 2019) 

• 

 

Figure 5 – Répartition des différentes types de prairies dans les régions fourragères, surfaces 2018 



8 Dans les verrions 2006 à 2014 du RPG, les landes et les estives constituaient cette classe de culture Gc17, sous 
les appellations « Estives » et « Landes – parcours BOC ». Il est vraisemblable que des déclarants aient 
continuer à déclarer après 2014 sous ce groupe Gc17 des surfaces plus en « landes » (dans le sens « peu 
productives », « non entretenues/utilisées » ?)  que véritablement dédiées au pastoralisme.  



Figure 6 – Les estives déclarées dans RPG (2018 en haut et au milieu, 2010 en bas)  dans un département de 
montagne (Ariège, Pyrénées).  



 

 

Figure 7 – Les Régions Fourragères, altitude et relief  (limites des RF en rouge). Sources ; Digital Elevation Model over 
Europe (EU-DEM). EEA – Copernicus programme9. Carte de gauche : couleur verte pour les altitudes les plus 
basses, puis jaune, enfin marron pour les altitudes les plus élevées  

9 https://land.copernicus.eu/imagery-in-situ/eu-dem/eu-dem-v1.1?tab=metadata 

https://land.copernicus.eu/imagery-in-situ/eu-dem/eu-dem-v1.1?tab=metadata
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10 Statistiques zonales : Outil de géo-traitement SIG qui permet de calculer les valeurs d’un raster (ici le MNT) à 
l’intérieur de zone d’une autre couche de données géographiques (ici la parcelle RPG). La moyenne est donc 
calculée comme la moyenne de toutes les valeurs (les altitudes) des cellules/pixels du raster appartenant à une 
même parcelle. C’est donc une moyenne pondérée et non une simple moyenne des altitudes maximales et 
minimales.  



Figure 8 -  Cumul des surfaces en prairies (agrégation communale) selon leur altitude moyenne (des surfaces en prairies dans 
les communes). Source : RPG 2018.  

Figure 9 -  Part occupée par les surfaces en prairies (agrégation communale) dans la SAU totale, selon leur 
altitude moyenne (altitude moyenne des parcelles déclarées).  Source : RPG 2018 (SAU RPG = total des 
surfaces sans la classe gc28 divers)  



 

Figure 10 – Altitude moyenne des prairies (PP et PT) du RPG par Région Fourragère RF (haut) et écart-type des altitudes 
moyennes de ces même prairies dans les RF (bas) 



Figure 11 – Surfaces en herbe par tranche d’altitude (pas 300m) , par région fourragère (PP+PT+PA+EL) 

  



• 

Figure 12 – Comparaison des altitudes des prairies dans les communes avec celles dans les RF (données 
RPG 2018) pour les altitudes < à 300m (haut) et < à 600 m (bas) 

 



3 Conclusions 



4. Attendus du projet « travaux d’évolution ISOP » 

- 

- 
- 

⟶

- 
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Identification des régions 
fourragères où la partition 
selon l'altitude serait 
nécessaire, et déterminer les 
classes d’altitude cibles en 
croisant les couches RF et 
altitude. Utilisation données 
RPG pour localiser les prairies 
selon l’altitude et croiser 
ensuite avec la couche des RF. 
Fournir un premier état des 
lieux à INRAe et MF pour 
valider les classes puis tester 
plusieurs méthodes de 
géolocalisation. Puis in fine à 
fournir à Météo-France pour 
analyser deux pistes de prise 
en compte de l’altitude : avec 
données météo actuellement 
utilisées ou avec d’autres 
données météo (ce qui 
nécessitera une évolution 
majeure du modèle). 
Modification du fichier shape 
de RF par MF 

- 

- 

- 

⟶
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